
SEANCE DU 6 AVRIL 2021

Date d’envoi de la convocation : 19 mars 2021
Mise à jour de l’ordre du jour : 26 mars 2021 

Nombre de membres : 192
Nombre de présents : 174
Nombre de votants : 185
A l’ouverture de la séance 

Secrétaire de séance : Tony JOUANNEAULT

L’an deux mille vingt et un, le mardi 6 avril, le Conseil de la Communauté d’Agglomération du
Cotentin, dûment convoqué, s’est réuni au complexe sportif Marcel Lechanoine à Valognes à
17h00 sous la présidence de David MARGUERITTE,

Etaient présents :

AMBROIS Anne, AMIOT André, AMIOT Florence, AMIOT Guy, AMIOT Sylvie, ANNE Philippe,
ANTOINE Joanna, ARRIVÉ Benoît, ASSELINE Etienne, ASSELINE Yves, BARBÉ Stéphane,
BAUDRY  Jean-Marc,  BELLIOT  DELACOUR  Nicole,  BERTEAUX  Jean-Pierre,  BIHEL
Catherine,  BLESTEL  Gérard,  BOUSSELMAME  Noureddine,  BRANTHOMME  Nicole,
BRIENS Eric,  BROQUAIRE Guy,  BURNOUF Elisabeth,  CAPELLE Jacques,  CASTELEIN
Christèle,  CATHERINE  Arnaud,  CAUVIN  Jean-Louis,  COLLAS  Hubert  (jusqu’à  19h55),
COQUELIN  Jacques,  COUPÉ  Stéphanie,  CRESPIN  Francis,  CROIZER  Alain,
D’AIGREMONT  Jean-Marie,  DE  BOURSETTY  Olivier,  DENIAUX  Johan,  DENIS  Daniel,
DESTRES  Henri,  DIGARD  Antoine,  DOREY  Jean-Marie,  DOUCET  Gilbert,  DUBOIS
Ghislain, DUBOST Nathalie,  DUCHEMIN Maurice, DUCOURET Chantal,  DUFILS Gérard,
DUVAL  Karine,  FAGNEN  Sébastien,  FAUCHON  Patrick  (jusqu’à  21h36),  FAUDEMER
Christian,  FEUILLY  Emile,  FIDELIN  Benoît,  FONTAINE  Hervé,  FRANCOIS  Yves,
FRANCOISE Bruno,  FRIGOUT Jean-Marc,  GANCEL Daniel,  GASNIER Philippe  (jusqu’à
22h01), GENTILE Catherine, GERVAISE Thierry, MESNIL Thérèse suppléante de GILLES
Geneviève,  GIOT Gilbert,  GODAN  Dominique,  GOSSELIN  Bernard,  GOURDIN  Sédrick,
GROULT André, GRUNEWALD Martine, GUILBERT Joël, GUILLEMETTE Nathalie (jusqu’à
22h01), HAMON Myriam, HARDY René, HAYE Laurent, HEBERT Dominique, HENRY Yves
(jusqu’à 19h45), HERY Sophie, HOULLEGATTE Valérie,  HULIN Bertrand,  ENQUEBECQ
Eliane  suppléante  de  HURLOT  Juliette,  JEANNE  Dominique,  JOLY  Jean-Marc,
JOUANNEAULT Tony, JOUAUX Joël, JOZEAU-MARIGNE Muriel, KRIMI Sonia, LAFOSSE
Michel, LAINÉ Sylvie, LAMORT Philippe, LAMOTTE Jean-François, LANGLOIS Hubert, LE
DANOIS  Francis  (jusqu’à  20h50),  LE  GUILLOU  Alexandrina,  LE  PETIT  Philippe,  LE
POITTEVIN  Lydie,  LEBRETON  Robert,  LEBRUMAN  Pascal,  LEBUNETEL  Odile,
LECHATREUX  Jean-René,  LECHEVALIER  Isabelle,  LECOQ  Jacques,  LECOURT Marc,
LEFAIX-VERON Odile, LEFAUCONNIER François, LEFAUCONNIER Jean, LEFER Denis (à
partir  de  18h40),  LEFEVRE  Hubert,  LEFRANC  Bertrand,  LEGOUET David,  LEGOUPIL
Jean-Claude (à partir  de 17h55),  LEJAMTEL Ralph,  LEJEUNE Pierre-François,  LELONG
Gilles, LEMENUEL Dominique, LEMOIGNE Jean-Paul, LEMONNIER Hubert, LEMONNIER
Thierry  (jusqu’à  21h55),  LEMYRE  Jean-Pierre,  LEONARD  Christine,  LEPETIT  Gilbert,
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LEPLEY  Bruno,  LEPOITTEVIN  Gilbert,  LEPOITTEVIN  Sonia,  LEQUERTIER  Colette,
LEQUILBEC  Frédérik,  LERENDU  Patrick,  LEROSSIGNOL Françoise,  LEROUX  Patrice,
LESEIGNEUR Jacques, LETERRIER Richard,  LEVAVASSEUR Jocelyne, MABIRE Caroline,
MABIRE  Edouard,  MADELEINE  Anne,  MAGHE  Jean-Michel,  MAHIER  Manuela,
MARGUERIE  Jacques,  MARGUERITTE  Camille,  MARGUERITTE  David,  MARIE  Jacky,
MARTIN  Patrice,  MARTIN  Serge,  MARTIN-MORVAN  Véronique,  MAUGER  Michel,
MAUQUEST  Jean-Pierre,  MEDERNACH  Françoise,  MIGNOT  Henri,  MORIN  Daniel,
MOUCHEL Evelyne, MOUCHEL Jacky, MOUCHEL Jean-Marie, PARENT Gérard, PELLERIN
Jean-Luc,  PERRIER  Didier,  PESNELLE  Philippe,  PIC  Anna,  PIQUOT  Jean-Louis,
PLAINEAU Nadège, POIGNANT Jean-Pierre, POISSON Nicolas, PROVAUX Loïc, RENARD
Jean-Marie  (à  partir  de  18h23),  ROGER  Véronique,   ROUELLÉ  Maurice,  BOURY
Frédérique suppléante de ROUSSEAU François, SAGET Eddy, SANSON Odile, SCHMITT
Gilles, SIMONIN Philippe, SOLIER Luc, SOURISSE Claudine, TARIN Sandrine (à partir de
18h14),  TAVARD  Agnès,  THOMINET  Odile,  TOLLEMER  Jean-Pierre,  VANSTEELANT
Gérard  (jusqu’à  20h30),  VARENNE  Valérie, VASSAL Emmanuel,  VASSELIN  Jean-Paul,
VIEL-BONYADI Barzin, VIGER Jacques, VILLETTE Gilbert, VIVIER Sylvain.

Ont donné procurations     
BALDACCI  Nathalie  à  LANGLOIS  Hubert,  BAUDIN  Philippe  à  HEBERT  Dominique,
BERHAULT Bernard à ROUELLE Maurice, FAUCHON Patrick à LERENDU Patrick (à partir
de 21h36),  HEBERT Karine à HERY Sophie,  HENRY Yves à JOUAUX Joël (à partir  de
19h45),  LE BLOND Auguste  à  HAMON Myriam,  LE DANOIS Francis  à  HOULLEGATTE
Valérie (à partir de 20h50), LEFER Denis à MARTIN MORVAN Véronique (jusqu’à 18h40),
LEMOIGNE Sophie à PLAINEAU Nadège, RENARD Nathalie à LAINE Sylvie, RODRIGUEZ
Fabrice  à  COQUELIN  Jacques,  RONSIN  Chantal  à  DUVAL Karine,  TARIN  Sandrine  à
SAGET Eddy (jusqu’à 18h14),  VANSTEELANT Gérard à LE GUILLOU Alexandrina (à partir
de 20h30),

Excusés     :  
BOTTA  Francis,  BOUILLON  Jean-Michel,  BROQUET  Patrick,  FALAIZE  Marie-Hélène,
HUREL Karine,
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Délibération n° DEL2021_024
OBJET : Attribution des fonds de concours 2021

Exposé

La Communauté d’Agglomération a mis en place une politique de fonds de concours aux
communes, pour une durée de trois ans de 2018 à 2020, dotée d’un montant annuel de 2,5
millions d’euros réparti en trois axes. Cette politique, avec une enveloppe de 7,5 millions
d’euros attribués aux communes, répond aux objectifs d’accompagnement des communes et
de relance de l’activité économique. Ce constat a conduit à proposer sa prolongation sur la
base d’une enveloppe annuelle maintenue à 2,5 millions d’euros.
La commission des fonds de concours a examiné le nouveau règlement pour l’attribution des
fonds de concours. Celui-ci précise notamment :

- les règles liées au versement des fonds de concours notamment l’obligation que le
montant restant à la charge du maître d’ouvrage soit supérieur au montant de l’aide
de la Communauté d’Agglomération,

- la  nature  des  projets  et  des  dépenses  éligibles  au  sein  des  trois  axes  dont  les
enveloppes sont fongibles,

- la fixation des critères pour le calcul du fonds de concours prévoyant notamment une
hausse des plafonds, à savoir :

 
Dépenses
minimales

Plafond
Taux d’aide /

Reste à Charge
Max Aide
Publique

Axe 1 50 000 € 200 000 € 40% 70%
Axe 2 10 000 € 180 000 € 40% 70%
Axe 3 5 000 € 70 000 €  40% 70%

- la procédure de présentation et sélection des dossiers notamment la composition de
la commission d’attribution,

- les règles de communication sur l’intervention de la communauté d’agglomération
notamment lors du chantier mais également sur du long terme avec un panneau en
entrée de ville,

- les conditions de versement du fonds de concours ainsi que les règles de restitution
ou de caducité avec la possibilité de demander une prorogation.

Les membres de la commission ont également validé la composition du dossier de demande
de fonds de concours et les formulaires d’attribution et de demande de versement. Celui-ci
est bâti sur l’exemple de la DETR afin de ne pas alourdir le travail au sein des communes.

En application de ces règles, les membres de la commission de territoire ont proposé de
déroger à la règle d’un engagement dans un délai de 2 ans après obtention du fonds de
concours  en  accordant  une  prolongation  du  délai  d’engagement  d’un  an  pour  les  trois
dossiers suivants :

o Cherbourg en Cotentin : Réhabilitation de la salle plat chemin et imagin’art,
o Réville : Création d’une cuisine scolaire,
o Réville : Création d’un restaurant scolaire.

La Communauté d’Agglomération a reçu 44 dossiers au titre de la première programmation
2021. Après examen des demandes, la commission a proposé de :

- retenir 38 dossiers pour un montant de 1 649 881 euros,
- déclarer qu’un dossier a atteint un niveau d’aides publiques supérieur à 70 %,
- reporter 5 dossiers non complets à la prochaine commission.
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Le projet de maquette financière pour les dossiers retenus, joint en annexe, a conduit à la
programmation suivante :

Montant
sollicité par axe

Programmati
on 2021

Montant
disponible

Report prochaine
commission

Axe 1 776 930 € 766 430 € 233 570 €                  -   € 
Axe 2 63 329 € 63 329 € 836 671 €                  -   € 
Axe 3 969 570 € 820 122 € -220 122 €         149 448 €
Total 1 809 829 € 1 649 881 € 850 119 €              149 448 €

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’avis de la commission des fonds de concours en date du 17 mars 2021,

Vu le règlement de la politique des fonds de concours communautaires,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 178 - Contre : 2 - Abstentions : 5) pour :

- Adopter le règlement des fonds de concours annexé,
- Accorder  un  délai  d’engagement  d’un  an  supplémentaire  pour  les  trois  dossiers

suivants :
- Cherbourg en Cotentin : Réhabilitation de la salle plat chemin et imagin’art,
- Réville : Création d’une cuisine scolaire,
- Réville : Création d’un restaurant scolaire.

- Valider la maquette financière des fonds de concours aux communes 2021 qui est
annexée à la présente,

- Autoriser  le  versement  des fonds de concours accordés dans la  maquette 2021
dans le respect du règlement et sur présentation des pièces justifiant la réalisation du
projet,

- Autoriser le  Président,  le  Vice-président  ou  le  Conseiller  délégué à  signer  toute
pièce nécessaire à l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal
Administratif  de  Caen  (Calvados)  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
publication et de sa réception par le représentant de l’Etat.

- Dire que  le  Président  et  le  Directeur  Général  des  Services  de  la  Communauté
d’Agglomération seront chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la
présente délibération.

LE PRESIDENT,

David MARGUERITTE
Annexe(s) :
Reglement_fonds_concours
Maquette financière Fonds de concours
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REGLEMENT D’ATTRIBUTION DES FONDS DE CONCOURS 

 

Préambule 

 

Les EPCI sont régis par un principe de spécialité fonctionnelle qui leur interdit d’intervenir au-

delà du périmètre de leurs compétences. Par dérogation, le CGCT prévoit qu’afin de financer 

la réalisation ou le fonctionnement d’un équipement, des fonds de concours peuvent être 

versés par un EPCI à fiscalité propre à ses communes membres. 

Lors de la première mandature, le conseil communautaire a validé le principe de la mise en 

œuvre de fonds de concours en investissement à destination des communes membres. Cette 

enveloppe annuelle de 2,5 M€ a été reconduite avec la nouvelle mandature. 

Ces fonds de concours doivent traduire la solidarité de la Communauté d’Agglomération vers 

ses communes, contribuer à un aménagement équilibré du territoire communautaire et 

faciliter les retours de compétences vers les communes. Ils contribueront à la faisabilité 

financière de certains projets en diminuant le reste à charge pour les communes.  

 

1. Un cadre juridique souple pour conduire des projets dans une 

approche partenariale entre un EPCI et ses communes 

membres 

L’article L.5216-5 VI du CGCT prévoit qu’« afin de financer la réalisation ou le fonctionnement 

d’un équipement, des fonds de concours peuvent être versés entre la Communauté 

d’Agglomération et les communes membres après accords concordants exprimés à la majorité 

simple du conseil communautaire et des conseils municipaux concernés. 

Le montant total des fonds de concours ne peut excéder la part du financement assurée, hors 

subventions, par le bénéficiaire du fonds de concours » 



L’octroi d’un fonds de concours est soumis à la présentation d’un projet communal s’inscrivant 

en investissement et venant conforté l’actif communal, avec l’accord préalable du conseil 

communautaire et du/des conseils municipaux concernés.  

S’agissant des fonds de concours attribués en investissement, une deuxième limite est posée 

par l’article L.1111-10 du CGCT : toute collectivité ou tout groupement de collectivités, maître 

d’ouvrage d’une opération d’investissement, assure une participation minimale au 

financement de 20% du montant total des financements apportés par des personnes 

publiques à ce projet. 

Il est rappelé que l’opération ne peut être commencée avant l’accord d’attribution du fonds 

de concours, sauf accord par courrier de la Communauté d’Agglomération du Cotentin donné 

avant l’engagement de l’opération et cela à titre exceptionnel. 

 

2. Définition des projets éligibles 

Il est proposé que les projets éligibles s’inscrivent dans l’un des trois axes suivants :  

Axe 1 : Les projets qui participent à l’atteinte des objectifs de la feuille de route stratégique 

de la CAC ; 

Axe 2 : Les projets qui contribuent à l’exercice de compétences rétrocédées aux communes ; 

Axe 3 : Les projets d’aménagement dans un souci d’équilibre du territoire.  

Ces fonds de concours seront prioritairement affectés à la création, l’extension ou 

l’aménagement d’équipements accessibles au public : équipements sociaux, sportifs, 

culturels, de loisirs, valorisation architecturale, construction et réhabilitation du patrimoine, 

voirie. 

Conformément à la rédaction de l’article L.5216-5 VI du CGCT, la nature des dépenses éligibles 

est large. Sont ainsi compris, les études de faisabilité, de programmation, frais financiers, coût 

des travaux, de la maîtrise d’œuvre. 

Ne sont pas éligibles, l’acquisition de matériel pour assurer le fonctionnement des services 

municipaux ou pour l’équipement mobilier des établissements communaux. 

Néanmoins, sont éligibles les dépenses d’investissement liées à la mise en place de la 

vidéoprotection des espaces et équipements publics. 

Ne sont pas éligibles, les travaux et investissements concernant les locaux liées au 

fonctionnement des services (atelier, vestiaires pour le personnel, …) et les services 

obligatoires de la commune (mairie, cimetière, …). 

 

  



3. Critères de calcul des fonds de concours :  

L’enveloppe financière annuelle fait l’objet d’une répartition à titre indicatif.  

La Communauté d’agglomération du Cotentin a décidé que pour les trois axes, le taux 

maximum d’aide publique sur les dépenses HT est fixé à 70% du coût du projet. Pour intégrer 

les recettes de locations, il est appliqué un abattement sur les dépenses éligibles de 20% pour 

les salles de convivialité ou 40% pour des loyers d’immeubles de rapport, logements. Cette 

règle est identique à celle du Conseil départemental.  

Les critères pour le calcul du montant du fonds de concours sont les suivants :  

Axes Dépenses 

supérieures à  

Aide maximale Taux maximal 

Fonds de 

concours * 

Enveloppe 

annuelle 

Axe 1 50 000€ 200 000€ 40% 1 000 000€ 

Axe 2 10 000€ 180 000€ 40% 900 000€ 

Axe 3 5 000€ 70 000€ 40% 600 000€ 

   Total            2 500 000€ 

*Le fonds de concours est calculé sur le reste à charge communal 

Ces critères peuvent être modifiés par délibération sur proposition de la commission 

d’attribution des fonds de concours. 

 

4. Procédure de sélection des projets 

 

4.1. Proposition de procédure de saisine de la Communauté 

d’agglomération du Cotentin :  

Pour l’instruction des demandes d’attribution des fonds de concours, les communes adressent 

leur demande au Président de la Communauté d’Agglomération. Les dossiers complets 

devront comporter les éléments suivants :  

• Une note descriptive de l’opération (aspect financier, juridique et technique, plans 

du projet et plan de coupe, devis, …) afin de justifier de son éligibilité aux fonds de concours ; 

• La délibération de la commune approuvant le projet, acceptant le règlement 

d’attribution des fonds de concours de la Communauté d’agglomération du Cotentin et 

précisant la demande de subvention fonds de concours ;  

• Un budget avec le calendrier prévisionnel de réalisation de l’opération jusqu’à sa 

livraison ou mise en service ; 

• Le plan de financement faisant apparaître la charge nette prévisionnelle et les 

différents financeurs ; 

• L’indication de la perception ou non de recettes de location. 



4.2. Instruction des dossiers de demande de fonds de concours par la 

Communauté d’agglomération du Cotentin : 

• La Communauté d’agglomération du Cotentin accuse réception des dossiers 

complets ;  

• L’instruction technique est confiée, en relation avec les autres pôles, au pôle en 

charge de la Proximité ; 

• Une commission d’attribution communautaire est chargée de retenir les projets qui 

seront proposés à la validation du Conseil communautaire dans la limite des crédits 

annuels portés au budget primitif de l’année concernée.  

4.3. Proposition pour la composition de la Commission d’attribution 

communautaire :  

Il est proposé que cette Commission se réunisse sous la présidence du Président de la 

Communauté d’Agglomération du C otentin, ou de son représentant désigné parmi les 

membres de ladite commission, et comprend, au titre de leurs délégations :  

- Le Vice-Président en charge de la relation avec les territoires et le monde rural,  

- Le Vice-Président en charge du développement économique et de l’Emploi,  

- Le Vice-Président en charge des équipements structurants et de la Santé,  

- Le Vice-Président en charge du tourisme,  

- Le Vice-Président en charge des finances et de la commande publique,  

- 3 maires représentant les communes de – de 500 habitants ;  

- 2 maires représentant les communes de 501 à 1000 habitants ;  

- 2 maires représentant les communes de 1001 à 3000 habitants ;  

- 1 maire représentant les communes de 3001 habitants à 10 000 habitants ;  

- 1 maire représentant les communes de plus de 10 001 habitants. 

 

 

5. Communication relative aux projets financés 

En contrepartie de la participation financière de l’agglomération, les communes : 

- Mentionnent, de façon explicite, la participation de la communauté d’agglomération 

du Cotentin au financement du projet, sur tous les supports papiers ou numériques de 

la commune met en œuvre, en y apposant le logotype de la communauté 

d’agglomération du Cotentin et en associant la Communauté d’agglomération du 

Cotentin lors de toute action de relations publiques visant à promouvoir l’opération, 

- Acceptent d’apposer aux entrées de ville d’un panneau fourni par la communauté 

d’agglomération mettant en avant l’implication communautaire pour soutenir l’effort 

de la commune. 

  



 

6. Autres dispositions 

 

6.1. Conditions de versement du fonds de concours 

En cas de réduction du coût par rapport au prévisionnel, le montant du fond de concours est 

ajusté en fonction des sommes réellement consacrées au financement de l’opération. 

En cas d’augmentation du coût par rapport prévisionnel, le montant du fond de concours n’est 

pas ajusté proportionnellement.  

Les fonds de concours issus de projets portés par les services communs seront versés aux 

communes d’implantation qui devront s’engager, par le biais d’une convention, à les reverser 

aux services communs du pôle de proximité concerné.  

Le versement d’un acompte de 50% de la somme accordée sera possible selon les conditions 

suivantes :  

• que la commune justifie de 50% des dépenses prévisionnelles,  

 • que l’acompte ainsi calculé soit supérieur ou égal à 3 000€.  

Le solde du fond de concours est versé après la réception de l’opération par la commune et 

justification des dépenses et des recettes. 

La commune informe la Communauté d’Agglomération de la fin de l’opération et justifie d’un 

bilan d’opération faisant apparaître toutes les subventions obtenues, accompagné de 

l’ensemble des pièces justificatives (factures ou état de mandatement visé du maire et de la 

trésorerie compétente).  

Dès réception de ces pièces, la Communauté d’Agglomération met en paiement le solde du 

fond de concours après en avoir calculé le montant définitif afin de respecter : 

- les critères fixés à l’article 3 du présent règlement, 

- les articles L.1111-10 et L.5216-5 VI du CGCT. 

  

6.2. Règles de caducité, résiliation et restitution 

Les travaux bénéficiant d’un fond de concours sont engagés dans les deux ans qui suivent 

l’adoption par le Conseil communautaire. Passé ce délai, les crédits sont perdus, sauf accord 

de prorogation du conseil communautaire. 

De même, tout manquement au règlement d’attribution pourra faire l’objet d’une résiliation 

de la convention. 

Enfin, une même opération ne peut pas faire l’objet de l’octroi de plusieurs fonds de concours. 

 



Enveloppe

Dépenses 

minimales
Reste enveloppe Plafond Taux/RàC Max Aide 

Publique

Montant aide 

par axe Programm. 2021

Ecart demande 

et disponibilité

Réexamen en 

2022

Axe 1 1 000 000 €       50 000 € 0 € 200 000 €          40% 70% 776 930 € 766 430 € 233 570 € -  €                   

Axe 2 900 000 €          10 000 € 0 € 180 000 €          40% 70% 63 329 € 63 329 € 836 671 € -  €                   

Axe 3 600 000 €          5 000 € 0 € 70 000 €            40% 70% 969 570 € 820 122 € -220 122 € 149 448 €          

2 500 000 €       0 € Totaux 1 809 829 € 1 649 881 € 850 119 € 149 448 €              

Maitre d'ouvrage Objet Thématique Axe 1 Axe 2 Axe 3

Coût opération HT 

- Dépense éligible 

en investissement

Coût loyer

Subventions 

obtenues 

Taux d'aide publique

Subvention Reste à charge
Programmat

ion
Observations

Avis de 

commission

Montant 

proposé

BARNEVILLE CARTERET

Création de voies douces sur 

l'ensemble du territoire - Programme 

pluriannuel

mobilité active x 551 535 € 551 535 €

DETR : 165 460€

Département CPS : 70 

000€

235 460 € 316 075 € 2021 126 430 €

BARNEVILLE CARTERET
Espace détente (square-jeux) et 

sanitaire écologique
service famille x 74 672 € 74 672 €

Département CPS : 20 

676€
20 676 € 53 996 € 2021 21 598 €

BENOISTVILLE Rénovation de l'église Patrimoine x 110 000 € 110 000 €
DRAC : 27 500€

CD50 : 33 000€
60 500 € 49 500 € 2021

Annulation FDC 2020-2 de 

10 371€ sur un cout de 39 

889€ avec une DETR de 13 

961€

16 500 €

BRICQUEBEC EN 

COTENTIN
Restauration Bas-relief Patrimoine x 20 508 € 20 508 €

DRAC : 9229€

Département : 

3 076€

Fondation patrimoine 

: 

3 000€

15 305 € 5 203 € 2021 0 €

BRICQUEBEC EN 

COTENTIN

Réaménagement des ruelles Rue Boël 

Coler - Rue Tristan - Les Ruettes - 

Chasse Ferrue

Voirie x 168 700 € 168 700 € DETR : 42 175€ 42 175 € 126 525 € 2021 50 610 €

BRILLEVAST Travaux de voirie Voirie x 56 293 € 56 293 € DETR : 16 888€ 16 888 € 39 405 € 2021 15 762 €

BRIX Création MAM service famille x 0 €
réexamen 

2022
0 €

CHERBOURG EN 

COTENTIN

Reconstruction de la passerelle de 

l'IUT-Site universitaire Chemin des 

Roquettes

infrastructure lien 

ensegnement 

supérieur

x 431 250 € 166 250 €

Indemnité assurance : 

265 000€

Région : 40 000€

40 000 € 126 250 € 2021 40 000 €

CHERBOURG EN 

COTENTIN

Mise aux normes de l'ancienne Ecole 

des Pervenches
Equipement public x 612 000 € 612 000 €

DSIL 2020 : 124 918€

CD : 121 141€

CR : 121 141€

367 200 € 244 800 € 2021
Mise à disposition d'un 

bâtiment aux associations
70 000 €

CHERBOURG EN 

COTENTIN
Cuisine centrale René Lebas

Opération 

contribuant PAT
x 1 561 785 € 1 561 785 €

DSIL 2020 : 450 000€

CAF : 150 000€
600 000 € 961 785 € 2021 200 000 €

CHERBOURG EN 

COTENTIN
Réhabilitation du théâtre de La Butte

équipement 

structurant
x 3 494 666 € 3 494 666 €

DSIL 2021 : 925 000€
925 000 € 2 569 666 € 2021 200 000 €

CLITOURPS
Première mise en état de viabilité du 

chemin de l'Epine
voirie x 11 199 € 11 199 € DETR : 2 240€ 0 € 11 199 € 2021 Si DETR 3584€ 4 480 €

COLOMBY Rénovation du restaurant scolaire Scolaire x 5 817 € 5 817 € DETR : 1745€ 1 745 € 4 072 € 2021 1 629 €

EMONDEVILLE Travaux du Rôti Voirie x 24 000 € 24 000 € 24 000 € 2021 9 600 €

GONNEVILLE-LE THEIL
Restauration du Pont de l'Ancien 

Moulin du Theil
infrastructure x 28 940 € 28 940 €

Agence de l'eau : 

5 320€
5 320 € 23 620 €

réexamen 

2022
0 €

GROSVILLE
Aménagement de voirie rue du 

Château d'Eau
Voirie x 101 303 € 101 303 € DETR : 18 900€ 18 900 € 82 403 € 2021 32 961 €

HELLEVILLE Travaux de rénovation de l'église Patrimoine x 0 €
réexamen 

2022
0 €

HELLEVILLE Couverture du plateau sportif service famille x 295 000 € 295 000 € 295 000 €
réexamen 

2022
0 €

MAQUETTE 2021  FONDS DE CONCOURS
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LA HAGUE

Construction d'un pôle enfance, 

famille et animation de la vie 

communale

équipement 

structurant
x 3 921 449 € 3 921 449 €

DSIL : 882 289€

FNADT : 120 000€

Département : 

96 000€

CAF : 350 000€

1 448 289 € 2 473 160 € 2021

194 000€ 

d'équipements/mobilier 

non pris en compte

200 000 €

LA PERNELLE

Travaux de rénovation de la salle 

communale en salle culturelle et 

intergénérationnelle

Patrimoine x 145 359 € 143 359 €

DETR : 25 000€

FIR : 25 000€

LEADER : 25 000€

75 000 € 68 359 € 2021 25 351 €

LE MESNIL AU VAL
Aménagement d'un parking devant la 

mairie
Voirie x 34 882 € 34 882 €

Amendes de police : 

10 464€
10 464 € 24 418 € 2021 9 767 €

LIEUSAINT

Création d'un parking en bordure de 

la RD2 et aménagement de la cour de 

la mairie et de la salle communale

Voirie x 30 452 € 30 452 €
Amendes de police 3 

668 €
3 668 € 26 784 € 2021 10 714 €

MAGNEVILLE
Chemins de randonnées - Etang de La 

Lande
Voirie x 31 000 € 31 000 € DSIL : 12 400€ 12 400 € 18 600 € 2021 7 440 €

MONTAIGU LA 

BRISETTE
Travaux voirie et enrobé cours école Voirie x 75 920 € 75 920 € Pas d'aide 0 € 75 920 € 2021 30 368 €

MONTAIGU LA 

BRISETTE

Reste à charge après sdem éclairage 

abris bus commune
Eclairage public x 5 600 € 5 600 €

Amende police de 1 

680 €
1 680 € 3 920 € 2021 1 568 €

NEGREVILLE Construction d'un restaurant scolaire scolaire x 736 228 € 736 228 €
DSIL : 294 491€

FIR : 81 000€
375 491 € 360 737 € 2021 70 000 €

REVILLE

Réaménagement du stade-Mise en 

accessibilité et rénovation des 

vestiaires-Rénovation de l'éclairage

Equipement 

sportif
x 66 215 € 66 215 € DETR : 19 864€ 19 864 € 46 351 € 2021 18 540 €

REVILLE Aménagement parking de la Vierge voirie x 98 655 € 98 655 €

DETR : 16 475€

Amendes de police : 

29 596€

46 071 € 52 584 € 2021 21 034 €

SAINT CYR

Sécurisation de voirie et lutte contre 

l'inondation permanente de la voirie 

lors des fortes pluies

Voirie x 11 381 € 11 381 € 11 381 € 2021

Dépense de 

fonctionnement de 1 126€ 

non prises en compte

4 552 €

SAINT FLOXEL
Réfection de la chaussée "La 

Communette
Voirie x 60 524 € 60 524 € 60 524 € 2021

Dépense de 

fonctionnement de 2856€ 

non prises en compte

24 210 €

SAINT PIERRE EGLISE
Transformation de la salle omnisports 

en salle polyvalente

Salle de 

convivialité
x 862 000 € 862 000 € 20%

DETR : 150 000€

DSIL : 100 000€

IDEE : 120 000€

370 000 € 319 600 €
réexamen 

2022
0 €

SAINT PIERRE EGLISE Constructions scolaires du 1er degré scolaire x 43 210 € 43 210 €
DETR/DSIL :

15 634€
15 634 € 27 576 € 2021 11 030 €

SAINT PIERRE EGLISE Voirie Voirie x 61 750 € 61 750 €
DETR/DSIL :

12 349€
12 349 € 49 401 € 2021 19 760 €

SAINT PIERRE EGLISE
Eglise : réfection de la marquise de 

l'entrée principale
Patrimoine x 5 303 € 5 303 €

DETR/DSIL :

1 060€
1 060 € 4 243 € 2021 1 697 €

SAINT SAUVEUR LE 

VICOMTE

Installation d'un système de 

vidéoprotection au sein de la 

commune

Vidéoprotection x 59 947 € 59 947 €
DETR : 11 989€

FIPD : 23 979€
35 968 € 23 979 € 2021 5 995 €

SAINT VAAST LA 

HOUGUE

Aménagement des abords de 

l'EHPAD

voirie lien 

infrastructure
x 460 528 € 460 528 € DETR : 68 068€ 68 068 € 392 460 € 2021 70 000 €

SENOVILLE
Rénovation extérieur du clocher de 

l'église
Patrimoine x 55 432 € 55 432 € DETR : 16 629€ 16 629 € 38 803 € 2021 15 521 €

SORTOSVILLE
Mise en place de deux candelabres 

solaires
Eclairage public x 7 100 € 7 100 €

Amende de police : 

3210€
3 210 € 3 890 € 2021 1 556 €

TAMERVILLE

Réhabilitation des salles de classe et 

travaux d'aménagement d'un accueil 

périscolaire

scolaire x 216 520 € 216 520 €

DSIL : 64 956€

Département : 

70 000€

134 956 € 81 564 € 2021 16 608 €

TOLLEVAST
Aménagement du bourg de Tollevast - 

Traversée d'agglomération
Voirie x 380 000 € 380 000 €

DETR : 76 000€

Département : 

46 000€

122 000 € 258 000 € 2021 70 000 €



Maitre d'ouvrage Objet Thématique Axe 1 Axe 2 Axe 3

Coût opération HT 

- Dépense éligible 

en investissement

Coût loyer

Subventions 

obtenues 

Taux d'aide publique

Subvention Reste à charge
Programmat

ion
Observations

Avis de 

commission

Montant 

proposé

VALOGNES

Aménagement du parking et des 

berges du Merderet au long de la rue 

du Grang Moulin - 2ème tranche

Voirie x 369 385 € 369 385 € DETR : 110 815€ 110 815 € 258 570 € 2021 70 000 €

VICQ SUR MER
Hameau de la mer Aménagement 

d'une aire de stationnement
voirie x 75 000 € 75 000 € DETR : 22 500€ 22 500 € 52 500 € 2021 21 000 €

VICQ SUR MER
Hameau de la mer Aménagement de 

voirie
voirie x 216 000 € 216 000 €

DETR : 43 200€

Département : 

13 800€

57 000 € 159 000 € 2021 63 600 €

YVETOT BOCAGE
Rénovation et extension du bâtiment 

vestiaire terrain de foot

Equipement 

sportif
x 665 000 € 665 000 €

LEADER : demande en 

cours

DETR Création : 50 

000€

DETR Rénovation : 35 

000€

Fonds Aide Foot 

Amateur : 48 000€

133 000 € 532 000 € 2021 70 000 €


